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Selon la Fédération des Notaires le nombre de ventes immobilières a baissé de 15 % en 2023.

Durant cette période Victoire a augmenté le nombre de ses transactions du même pourcentage.

Nous avons signé avec nos clients :

341 baux en 2022 et 393 en 2023,

167 ventes en 2022, et 208 en 2023 

Contactez-nous!

 

Le PEB en tête des critères 
déterminants des acquéreurs
Étude Il a éclipsé d’après 
ING Belgique la localisation 
et les espaces extérieurs.

L e score PEB arrive en tête des 
critères qui influencent à la 
hausse ou à la baisse le prix 

qu’un acquéreur est prêt à payer 
pour son logement en Belgique. 
C’est la conclusion tirée par la ban-
que ING Belgique dans sa dernière 
étude trimestrielle sur l’immobilier.

Au rang des éléments qui ont par-
ticipé à sensibiliser les acquéreurs à 
l’efficacité énergétique de leur loge-
ment, la banque pointe notamment 
la hausse des prix de l’énergie en 
2022 et l’introduction de l’obliga-
tion de rénovation en Flandre au dé-
but de 2023. De quoi faire passer le 
score PEB devant des critères tels 
que la localisation ou la présence 
d’un espace extérieur, ajoute-t-elle.

Une différence entre les groupes 
d’âge existe toutefois à ce sujet, avec 
seulement 37 % des 18-24 ans pla-
çant l’efficacité énergétique parmi les 
critères les plus importants, contre 

72 % chez les 55-64 ans. “Cette situa-
tion comporte un certain danger po-
tentiel”, souligne Philippe Ledent, 
économiste chez ING, cité dans un 
communiqué. Ce dernier estime, en 
effet, que les jeunes risquent de payer 
trop cher pour des logements énergi-
vores, en raison de leur inexpérience 
sur le marché de l’immobilier.

La rénovation retrouve un public
En parallèle, un changement de 

mentalité semble s’être opéré en 
2023 au sujet de la rénovation. S’il y 
a un an, 49 % des sondés indiquaient 
qu’un mauvais certificat PEB était 
un obstacle à l’achat d’une maison, 
aujourd’hui, ces réfractaires ne sont 
plus que 38 %. “De nombreuses fa-
milles commencent à élargir leurs ho-
rizons par nécessité financière, com-
mente Wouter Thierie, lui aussi éco-
nomiste chez ING Belgique. 
L’augmentation des taux d’intérêt fait 
qu’il n’est plus possible pour certains 
d’acheter une maison économe en 
énergie. En outre, les prix des maisons 
à faible indice PEB sont sous pression, 
ce qui les rend de plus en plus intéres-
santes d’un point de vue financier.”

(Belga)

Un service bancaire minimum 
pour les copropriétés
Surcoût La hausse des frais 
bancaires touche durement 
les copropriétés.

F ederia, la fédération des agents 
immobiliers francophones de 
Belgique, et la CIB, son homolo-

gue néerlandophone, ont appelé les 
membres de la commission Écono-
mie de la Chambre à mettre en place 
un service bancaire minimum pour 
les copropriétés, à l’heure où ces der-
nières font face à une hausse drasti-
que des frais bancaires. La commis-
sion était justement réunie ce mer-
credi pour discuter d’une 
proposition de loi destinée à apporter 
des garanties supplémentaires pour 
lutter contre les exclusions bancaires.

Jusqu’à 300 % de surcoût
Selon Charlotte De Thaeye, direc-

trice générale de Federia, les associa-
tions de copropriétaires, qui doivent 
légalement disposer de deux comp-
tes bancaires, doivent composer avec 
des augmentations de coûts “de 
300 %, parfois plus”. “Beaucoup de ban-

ques ont récemment commencé à factu-
rer des frais supplémentaires de 200, 
250 voire 500 euros. Ces frais s’ajou-
tent aux frais de gestion mensuels qui 
sont variables selon la banque”, expli-
que-t-elle, citée dans un communi-
qué. Ces hausses sont, par ailleurs, 
annoncées dans un laps de temps très 
court, dénonce Federia.

La fédération rapporte, en outre, que 
des banques refusent les demandes 
d’ouverture de comptes des associa-
tions de copropriétaires ou changent 
leurs comptes à terme ou comptes 
épargne en comptes courants, avec les 
frais inhérents. “Cela dissuade les copro-
priétaires de constituer une épargne suf-
fisante”, estime Charlotte De Thaeye.

Pour Federia et la CIB, la solution 
passe par un service bancaire mini-
mum pour les copropriétés, s’appli-
quant aux deux comptes légaux. Fe-
deria appuie ainsi le fait que les co-
propriétés dans les immeubles à 
appartements représentent environ 
1,5 million d’habitants. “Au nom des 
syndics et des propriétaires de ces ap-
partements, nous demandons donc aux 
responsables politiques d’intervenir 
sans délai”, conclut la fédération.

(Belga)
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